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ASSEMBLEES, AFFAIRES JURIDIQUES – CREATION D'UNE CONFERENCE DES MAIRES 
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C-08-07-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 17 JUILLET 2020 
 

ASSEMBLEES, AFFAIRES JURIDIQUES – CREATION D'UNE CONFERENCE DES MAIRES 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose, 
 
 
Vu l’article L.5211-11-3 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit par la loi n°2019-1461 
du 27 décembre 2019 qui rend obligatoire la création d’une Conférences des Maires, 
 
Dès lors, il est proposé que la Conférence des Maires soit composée comme suit : 
 

- Des membres du Bureau, 
- De l’ensemble des maires de l’agglomération. 

 
Cette conférence se réunira sous l’égide du Président. Elle sera une instance informelle et ouverte de 
dialogue et d’échanges, permettant une participation optimale des 40 communes membres de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais. 
 
Elle aura connaissance avant chaque conseil des projets de délibérations inscrits à l’ordre du jour du 
conseil d’Agglomération et sera réunie pour échanger autour des grands sujets de l’intercommunalité. 
 
La Conférence des Maires se réunit à titre indicatif deux fois par mois : 
 

- pour prendre connaissance et examiner les projets de délibération ; 
- pour débattre sur des dossiers de l’intercommunalité. 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Créer la Conférence des Maires dans les conditions ci-dessus définies. 
 

 
Motion adoptée par 80 voix Pour et 0 voix Contre, Abstentions : 2. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstentions : 2 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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